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le gouvernement veut encadrer
l'entrée à l'université dès 2018

~ Après les dysfonc-
tionnements consta-
tés cette année, le
gouvernement pré-
sente, lundi 30 octo-
bre, son projet de
réforme de l'entrée

dans l'enseignement
supeneur
~ Dans un entretien
au « Monde »,
Edouard Philippe, le
premier ministre, et

Frédérique Vidal, mi- vernement évoque
nistre de l'enseigne- un système de
ment supérieur, dé- prérequis, baptisés
taillent les mesures « attendus », pour

intégrer une licence~ Refusant de parler
de sélection. le gou-

Universités: « Pour chaque
licence, des attendus
seront définis)}

Fin de l'algorithme APB, aide à l'orientation au lycée,
critères d'admission à la fac, mais poursuite d'études
assurée ... Le premier ministre, Edouard Philippe, et la
ministre de l'enseignement supérieur, Frédérique Vidal,
détaillent la réforme de l'entrée à l'université

ENTRETIEN Manque de places et de moyens, tirage
au sort, échec en licence ... L'université
craque de partout. Quelles mesures
comptez-vous mettre en place
à la prochaine rentrée?

Edouard Philippe L'idée de notre réforme
est de réparer un dispositif qui a fonctionné,
mais qui ne fonctionne plus. L'entrée à l'uni-
versité crée une immense insatisfaction, un
sentiment de gâchis et de colère dans les fa-
milles, parce qu'une série de promesses fai-
tes aux lycéens ne sont plus tenues. Notre
système consiste, avant tout, aujourd'hui, en
une sélection par l'échec -le taux d'échec à
l'issue de la licence est de 60 % -, tandis que
le tirage au sort est devenu un élément dé-
terminant dans l'affectation à l'université,
indépendamment du travail et du mérite.
Tout le monde est conscient que nous ne
pouvons continuer comme ça.

Frédérique Vidal Le cœur du plan que
nous présentons aujourd'hui, c'est la réus-
site de chaque étudiant. Porter 80 % d'une
classe d'âge au bac a été une avancée ma-

jeure, car nous avons besoin d'une jeunesse
mieux formée. Mais cette généralisation de
l'accès à l'enseignement supérieur n'a pas
été suffisamment anticipée et la réalité est
qu'elle n'a pas produit les effets escomptés:
nous n'avons pas démocratisé notre ensei-
gnement supérieur. L'idée n'est pas seule-
ment que tout le monde entre à l'université,

mais surtout que chaque bachelier entre
dans l'enseignement supérieur et puisse en
sortir avecun diplôme!

Après des semaines de concertation avec
l'ensemble des acteurs, nous allons mettre
en place un « Plan étudiants» global qui va
de l'orientation au lycée jusqu'à l'accompa-
gnement dans l'enseignement supérieur,
sans oublier les conditions de vie des étu-
diants. Un projet de loi sera présenté en
conseil des ministres, le 22 novembre.

linerestait plus au gouvernement
qu'à trancher, c'est chose faite. Au
terme d'une concertation lancée
lundi 17 juillet avecles représentants
de la communauté éducative, le
premier ministre, Edouard Philippe,

et la ministre de l'enseignement supérieur,
Frédérique Vidal, annoncent une réforme
d'ampleur à l'entrée à l'université pour 2018.

Pour mettre fin au tirage au sort, pratiqué
jusqu'ici pour départager les candidats en li-
cence lorsque le nombre de places y est in-
suffisant, le gouvernement va mettre en
place un système de prérequis - des «atten-
dus" - à l'entrée de l'université, tout en refu-
sant de parler de sélection,chaque bachelier
devant se voir proposer in fine une place
dans l'enseignement supérieur. Pour accom-
pagner cette réforme, 500 millions d'euros
seront débloqués sur le quinquennat.

L'une des pistes de votre réforme
consiste à mieux informer et orienter
les lycéens. Comment allez-vous faire?
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E. P.Lorsqu'on est lycéen, choisir sa filière
est extrêmement difficile. Certains savent ce
qu'ils veulent devenir, d'autres n'en ont
aucune idée. C'est pourquoi nous voulons
que l'accompagnement tout au long du lycée
soit renforcé. Pour procéder à cet accompa-
gnement individuel, il y aura, dans chaque
classe de terminale, deux professeurs princi-
paux. Une mesure simple qui s'appliquera
dès le mois de décembre.

Dès le premier conseil de classe de termi-
nale, les professeurs feront leurs recomman-
dations à chaque lycéen. Puis, il donnera un
avis personnalisé à la fin du deuxième tri-
mestre sur les vœux, qui sera transmis aux
universités. Ces conseils et ces recomman-
dations n'ont pas vocation à décourager les
jeunes. Au contraire, ils visent à encourager
ceux qui s'autocensurent.

Pour aider les lycéens, 3000 «étudiants
ambassadeurs » en service civique - ils sont
en cours de recrutement - iront dans les ly-
cées. Les universités proposeront des jour-
nées voire des semaines d'immersion dans
leur établissement. Et deux semaines de
l'orientation seront organisées en terminale.

Concrètement, comment l'entrée
à l'université se passera-t-elle?
Avez-vous abandonné l'idée d'instaurer
des prérequis dans chaque filière?

F. V.Pour chaque licence, des attendus se-
ront définis au niveau national. Les universi-
tés pourront, selon leurs spécificités, les
adapter pour chaque formation. Désormais,
l'université pourra répondre « oui» au ly-
céen, ou bien « oui, si». Dans ce second cas,
elle lui proposera un parcours personnalisé,
en fonction de la nature de son bac (général,
professionnel ou technologique), de sa moti-
vation, de son projet. Même ses activités

extrascolaires pourront appuyer sa de-
mande. Si l'université considère que le can-
didat ne répond pas aux attendus pour accé-
der à telle ou telle formation, le lycéen
pourra, par exemple, rejoindre une année
préparatoire intégrée dans la filière choisie.

Concernant les filières sélectives (classes
préparatoires, BTS, IUT, double licence ...), le
système actuel d'admission restera le même.

Le baccalauréat reste donc bien le passe-

port d'entrée dans l'enseignement supé-
rieur. Les étudiants seront libres de choisir la
filière d'étude qui correspond le mieux à leur
projet. En revanche, le choix du parcours
qu'ils devront emprunter devra être défini
avec l'université. L'idée est de faire confiance
au lycéen et de l'accompagner pour qu'il
fasse les meilleurs choix en fonction de ses
souhaits. En contrepartie, nous lui deman-
dons de faire confiance à l'université qui lui
proposera le meilleur chemin pour réussir.

Que se passera-t-il dans les licences
où le nombre de places restera insuffi-
sant par rapport à la demande, et où était
jusque-là pratiqué le tirage au sort?

F. V.Nous allons augmenter le nombre de
places dans ces licences dites « en tension»
dès la prochaine rentrée (Staps, psycholo-
gie ...). Par ailleurs, si dans une licence le
nombre de places s'avère malgré cela insuffi-
sant par rapport à la demande, le bachelier
sera placé en liste d'attente.

Si, à l'issue de la procédure, il n'a pas eu de
place dans les différentes formations qu'il
demandait et se trouve toujours sur liste
d'attente, des commissions seront mises en
place sous la présidence du recteur, avec des
représentants de l'enseignement secondaire
et de l'enseignement supérieur. Celles-ci
devront alors lui proposer une formation,
selon son projet d'études, en s'appuyant
aussi sur ses résultats du bac.

Quel système allez-vous mettre en place
pour remplacer la plate-forme
d'Admission post bac (APB) ?

F. V.Nous allons lancer une consultation
en novembre pour choisir le nom de la fu-
ture plate-forme, qui ouvrira fin janvier.
Comme nous nous y sommes engagés, nous
allons mettre fin à l'algorithme utilisé jus-
qu'à présent, qui affectait les lycéens en fonc-
tion de l'ordre de leurs vœux et de leur lieu
d'habitation. Chaque candidat pouvait y
faire vingt-quatre vœux de formation et

devait les classer par ordre de préférence.
Avec pour conséquence qu'un lycéen pou-
vait se voir proposer une place dans une fi-
lière qu'il n'avait pas du tout envie de rejoin-
dre. Désormais, chaque candidat pourra

« L'IDÉE N'EST
PAS SEULEMENT QUE

TOUT LE MONDE ENTRE
À L'UNIVERSITÉ, MAIS

SURTOUT QUE CHAQUE
BACHELIER SORTE

DE L'ENSEIGNEMENT
SUPERIEUR AVEC
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faire dix vœux, qu'il ne classera pas. Chacun
de ses choix sera examiné par des équipes
pédagogiques. Il obtiendra une réponse
pour chacun de ses vœux. Les universités se
disent prêtes à jouer le jeu.

Par ailleurs, nous allons augmenter la pos-
sibilité de faire des vœux groupés en direc-
tion d'une filière. Par exemple, un candidat
qui souhaiterait faire de l'informatique verra
son dossier transmis à l'ensemble des cursus
qui pourraient correspondre à son projet.
Aujourd'hui, il reste des places dans des for-
mations qui auraient pu convenir à un can-
didat, mais dont il ignore l'existence.

Enfin, nous supprimons le critère du lieu
d'habitation. Chaque lycéen pourra postuler
où il le souhaite, y compris en dehors de son
académie. Mais pour éviter une fuite des
talents vers certaines métropoles ou bien
des mobilités subies, nous allons fixer des
pourcentages maximum de mobilité autori-
sés par formation.

Quelle forme le « contrat de réussite
étudiant» évoqué par le gouvernement
cet été prendra-t-il?

F.V.Dans chaque université, des directeurs
d'études s'occuperont de l'inscription des
étudiants. Ils définiront avec eux un par-
cours sur mesure inscrit dans un contrat de
réussite pédagogique. Le temps est venu de
prendre en compte la réalité de la diversité
des publics qui s'inscrivent à l'université.
Certains ont besoin de quatre ans pour y
réussir, d'autres à l'inverse peuvent valider
plus vite les compétences à acquérir.
D'autres encore rejoignent l'université pour
préparer des concours. Il faut accompagner
chacun d'entre eux au mieux.

Par ailleurs, nous allons ouvrir la possibi-
lité pour un étudiant d'effectuer une année
de césure, entre le bac et l'université, avec le
statut d'étudiant. Il validera son projet avec
l'établissement.

Dans tous les cas, il n'y aura aucune année
blanche, chaque parcours permettra de déli-
vrer des crédits [unité de valeur comptabili-
sée pour obtenir son diplôme, ilfaut 18ocré-
dits ECTS pour obtenir une licence] attestant
des compétences acquises. _
PROPOS RECUEILLIS PAR NATHALIE BRAFMAN

ET CAMILLE STROMBONI

UN DIPLÔME»
FRÉDÉRIQUE VIDAL

ministre de ['enseignement
supérieur

« La fin du régime de Sécurité sociale étudiante» promise pour 2018
Ouvrir plus de places, créer
de nouveaux parcours, vous
demandez beaucoup aux universi-
tés alors qu'elles souffrent déjà
du manque de moyens, avec
20000 à 40 000 étudiants
de plus à accueillir chaque année ...

Edouard Philippe Nous allons dé-
bloquer 500 millions d'euros sur le
quinquennat pour mener à bien cette
réforme. Cette enveloppe permettra
d'accompagner la création de places
dans les universités, d'augmenter le
nombre de postes d'enseignants et
d'enseignants-chercheurs, de recon-
naître leur engagement ou encore de
développer de nouveaux outils péda-
gogiques.

Rappelons également que le « grand
plan d'investissement}) prévoit
4somillions d'euros en direction du
premier cycle universitaire, dont
200 millions seront attribués, sous la
forme d'appels à projets, à ces nou-
veaux dispositifs d'accompagne-
ment créés en licence.

niserons la fin du régime de Sécurité
sociale étudiante, dont de multiples
rapports ont montré les défaillances.
Pour améliorer leur couverture so-
ciale, tous les nouveaux étudiants se-
ront inscrits au régime général- dès
2018, pour les nouveaux entrants
dans l'enseignement supérieur et à
compter de 2019 pour tous les autres.

Nous supprimons donc la cotisa-
tion de 217euros que verse actuelle-
ment chaque étudiant pour sa
Sécurité sociale. Cela va représenter
quelque 100 millions d'euros de
pouvoir d'achat rendus aux étu-
diants pour la rentrée 2018.

Un effort d'une telle ampleur n'a
pas eu lieu depuis vingt ans! Concrè-

Allez-vous augmenter les droits
d'inscription?

Frédérique Vidal Non il n'en est pas
question. Au contraire, nous avons
l'intention de rendIe du pouvoir
d'achat aux étudiants.

Comment comptez-vous faÎTe?
E. P. Dès la rentrée 2018, nous orga-

tement, un étudiant qui payait
jusqu'à présent 406 euros pour étu-
dier en licence paiera demain
288 euros pour ses droits d'inscrip-
tion et une cotisation « vie étu-
diante » que nous allons créer.

Grâce à cette réforme, près de
100millions d'euros seront redirigés
vers le réseau des œuvres universi-
taires pour développer les actions de
prévention et d'accompagnement
des étudiants en matière de santé. Ils
serviront aussi à financer les aides
supplémentaires que nous allons
mettre en place pour accompagner
la mobilité géographique des
étudiants. _
PROPOS RECUEILLIS PAR N. BN ET C. ST.
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Ailleurs en Europe, des critères à l'entrée
des universités et des débats récurrents
Notes au bac, épreuves, motivation et activités exttascolaires font partie des modes de sélection

Pour mettre fin à la prati-
quedu tirage au sort il l'en-
trée des licences universi-

taires ~ui croulent sous les de-
mandes, la mini$tté de l'ensei-
gnement supérieur, Frtdirique
Vidal vient d'annoncer un nou-
veau système globJl d'admission.
les universités. pourront désor-
mais examiner certains critères
(deI! notel! de l'él~ à 53 motiva'
tion, en passant par ses actiVités
extrascoIai'res) avant de répondre
<!lux r;andidaturé$.

En Europe. t'enseignement $U-
perieur français faisait jusqu'Id
partie des exceptions, en mainte-
nant grandes ouvertes les portes
de ses universités, alors que son
taux de badleliml ne ceS$(! d'aug-
menter, Tour d'homnn de la ma-
nière dont fonctionnent nos. voi-
sths européens..

Allemagne Lesnotes
comme critère objectif
«La qIMstion de hl sélection" l~m-
me de l'uniwnÏle lt~&t mime pas
un Slljet de discussion en Allema-
gne », rêsume KiU~n Q,uenstedt.
de l'Office allemand d'échanges
umnrsitllÎres. Outre-Rhin., les
universités dnLinder $Ont en ef·
fet libres d'instaurer une sélec:·
tion en première année /1 dès qu'il
y Q plus de cl1tldidQ.tures que de
pltJœ$ disponibles ». Face à l'afflux
d'étudiants ces dernières année$,
pruque la moitié des quelque
9000 IHicheloTS (équivalent de la
llœm;e} auraient aujourd'hui réS'

t::reint ll!ur accès..
En dehors des facultés de méde-

cine qui ont leur propre ~rocé·
dure, un critère simple: eST.utilisé:
la moyenne générale obtenue il

l'Abilur,le baccalauréat allemand.
Les candidat$ sont acceptés en
fonction de leur note jusqu'à
épuisement de!! plaees. Celle ob-
tenU!!'par le dernier candidat ac·
ceptéesttendue publique, Ce sys-
tème pfiliPl«ltique est fAcilité pal
le t.dble taU]\; de jeune$ obtenant
l'Ab/tur: 55 %. d'une génération,
contre 80 % en Franœ.l.es autres
ont~· orientés, bien plw tôt (en·
trf JO et uans), vus des filières
pwfl!$$lonneUes.

Belgique Un accès libre,
un fort taux d'échec
Comme en ,France, l'accès Ii l'uni-
versité belge est Iibrè, sous ré-
serve d'avoir obtenu le CESS.
équivalént du bac. Seules les ror-
ma.tions de santé (médecine,
soins dentaires, etc.) font
aujourd'hui passer un examen
d'erttn!e. Le débat SUt l'accès il

l'université revient régulière-
ment sur le devant de la scène, et
les récentes diKussions françai-
ses sur le sujetsont, dansee cadre,
obtervées attentivement. En
cause, te$ taU1l: 4'ecbecs irnpor-
tants en première anoLk!de Ii·
cence en 8eiJ,ique, de l'ordre de
65 % (conm 6() % en France}.

Le 25 octobre, un collège d'ex·
perts, cbargé de repenser l'ensei-
gnem~nt supérieur belge d'ici à
W30, ,roposait à nouveau d'ins·
taurer un «diagnostk» obliga·
taire des connaiSSances et d~s
compétences des candidats à
l'enseignement llupérieur. Ce-
lui-ci., qui serait seulement indi·
catif,est déjà rejeté par certains
syndicats étudiants qui y voient
un premier pas vers une forme
desélection.

Royaume-Uni
Une sélection assumée
Les universités du Royaume-Uni
.sont libres de sélectiol'uit!'r le'!!
étudiants Jèlon I~ critères de
leW' choiX: dossier scolaire (no-
tes ootenùtsilu A-Ievel. équiva-
lent du baccalauréat, mais 3tl:$si

ilQ GeU, équivalent du brevet des
toI.lègl:!'S,) , ffltlNS de motivation.
lettrés de recommandation d'en-
fl'!jgnants, p'arfoh entretiens ou
examensd'entr~. L'étudiant doit
aussi détailli!r ses activités ex-
traseola.lres (sport, engagement
associatif. etc.).

En éd1.ange de cette Uberté sur
les critères, "l'Etat dei'ftQnd~aux
un/veT$Jtés de .{Q/re preuve dr
fIDnrparenœ», commente Anna-
belle Allouch, sociologue auteure
de l.ii Société du COnCoUrs (Seuil,
128pages, JI,8oeuros}.

Cettè transparence passe no-
tamment par une centralisation
des candidatures sur la plate-
forme UCAS {Universities and
Colleges Admissions Servicel,
sorte d),PB français.

Espagne la note au bac
et des épreuves d'accès
Pour accéder à I~univef$ité publi-
que, J'Espagne il choisi la sélec·
tion. Selon les places diJponib1es
dans les filières, 1" candidats
sont acceptés en fonction d'une
note globale (sur 10) mêlant leur
n!sultatau bacOllauréat (60 " de
la nate) et te sÇore obtenu àUX

epreuves d'accès à l'université (la
Selectividad.40 % de la note).

Cet examen comporte des
épreuves ~W1nt les compéten-
ces a.cquises au lycée, ainsi que

des épreuves facultatives pennet-
tant d'cbte'nir des points supplê-
mentaires pour accéder auxfiUè-
res ms demandées (médéc:ine,
droit, ingénierie, etc.) .••Un mini-
mum de 5 sur JO est nécessaire
pour entrer 1; "Imiversit~, et ICI
not!.' du demIer ayant été accepté,
la "nota deeorre~estpubliêecha-
que annie il tif'1e d'information /j,

précUe FranciSc:o Obispo. du cSer·
vke éducation de l'ambassade
d'Espagne l!n FraDce.

Italie Des tests
d'aptitude et une
remise à niveau
L'aœès.à: l'université italienne PU"
hliqueest llbre, l'obtention dU
baccalauréat (la müturità) étant
suffisant pour àl'céderà beilu-
coup de fiUères. Seuls les cursus
de médednt., d'ingênierie. d'art
ou encore d'architecture se sont
fixé un nombre maximal ~:l'êtu-
diants avec des examens d'en-
trée. Mais fi des débats sans fin
exIstent depuis les années 1970
QutoQr dt! la mise t'n place d'une
sélection Q l'univers/ti -, com-
mente Andrea Ca:rteny, profes-
seur d'bistoire et directl!ul' de la
mobilité internationale a. l'uni-
vetsité La sapienta de Rome.

Une loi de WIO aut()rise cepen-
dant les univeT$ités à expérimen-
ter Ildes tests dorl.mtation et de
rompt'tt'nces dans toutet les fiJ~
res.ll, expliqu~t-iL L'étudiant
n'ayant plIS les priri!qU:1s n~ces-
saires pour accéder il Wl cursus
est laissé libre d'y entrer, mais
doit auparavant suivre une re-
mise ilniveau. _

SDumOUYnIAU
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